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Madame la Ministre, 

 

Vous trouverez ci-après un deuxième avis du CFEH contenant des propositions concrètes 
de solutions financières, tant pour les hôpitaux généraux que pour les hôpitaux 
psychiatriques, pour amortir les conséquences de la crise Covid-19. Il s'appuie sur le premier 
avis du 29 avril 2020 (réf. : CFEH/D/511-4).  

Pour le Conseil, il est impératif qu'outre l'octroi d'avances provisoires, le gouvernement 
prenne d'urgence un engagement politique par rapport aux principes suivants : 

1. L'essence même est d'assurer la viabilité financière des hôpitaux par la prise en 
charge de l'impact de la pandémie, sachant qu'il n'y a pas de marge au sein du 
secteur pour lui-même y faire face. Dès lors, il faut non seulement couvrir la totalité 
des surcoûts Covid-19, mais aussi – comme annoncé dans l'AR n°10 du 
19 avril 2020 – prévoir rapidement des compensations définitives pour la perte de 
revenus, aussi bien de la part de l'État que d'autres sources de revenus, dans la 
mesure où elles permettent de couvrir la totalité des coûts, de sorte que les 
hôpitaux individuels ne rencontrent pas de difficultés financières dues à la crise 
Covid-19.  Ces garanties couvrent toute la période allant du début de la crise à 
aussi longtemps que les autorités imposeront des mesures de restriction d'activité 
ou d'autres obligations (par ex. capacité réflexe). 

2. À terme, nous devons mettre en œuvre une solution structurelle et intégrée dans 
notre paysage hospitalier pour faire face aux pandémies et autres catastrophes. 

3. À l'avenir, il faudra continuer à investir, aussi après cette crise, dans (le 
développement) de projets innovants ayant un fort retour sur investissement dans 
le secteur hospitalier, l'objectif étant de répondre aux besoins de première 
nécessité du secteur, de son personnel et de ses patients. Parallèlement, il faut 
se consacrer à la création de valeur en utilisant les ressources aussi efficacement 
que possible, dans l'optique d'atteindre une (amélioration de la) qualité des soins 
aussi élevée que possible. 

Le Conseil demande également que les hôpitaux reçoivent les garanties légales nécessaires 
concernant les compensations financières définitives des hôpitaux visant à amortir les 
conséquences de la crise Covid-19. C'est pourquoi l'avis vous offre les fondements 
permettant d'établir la base légale de ce régime de compensation et, ainsi, de lever – à très 
court terme – les incertitudes qui entourent le caractère structurel des avances actuelles. 
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En raison des compétences du Conseil fédéral, le présent avis porte sur les postes à couvrir 
pour l'hôpital. Le financement qui dédommage de manière équitable les prestataires de soins 
relève de la compétence de l'INAMI et fait encore l'objet d'une discussion au sein du groupe 
de travail ad hoc composé de représentants de médecins, de fédérations hospitalières, 
d'organismes assureurs et de membres du CFEH.  

Dans un souci d'exhaustivité, nous soulignons également que le Conseil poursuit ses travaux 
sur la fixation définitive des montants forfaitaires et des paramètres utilisés (par ex. par lit, 
par ETP, etc.), et sur les ajustements des modalités dans l'optique de réviser le BMF de 
2020. 

 

En vous souhaitant bonne réception de la présente, recevez, Madame la Ministre, 
l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Au nom du Président du CFEH, 

Margot Cloet 

 

 

 

Le Secrétaire, 

Pedro Facon 
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Margot Cloet 

 
 
 
 

Le secrétaire, 
Pedro Facon 
 
 
 
 
 
 

 
 (*) Le présent avis a été approuvé (par courriel) par la plénière le 11/06/2020 et ratifié par le 
Bureau à cette même date. 
 



 

 
 

Le présent avis porte sur des propositions de solutions de financement, tant en faveur des 
hôpitaux généraux (HG) que des hôpitaux psychiatriques (HP), pour les conséquences de la 
crise Covid-19. Il constitue un prolongement du premier avis du 29 avril 2020 (réf. 
FRZV/D/511-4). 
 
L'objectif est de permettre aux hôpitaux généraux et psychiatriques de supporter à la fois les 
frais supplémentaires spécifiques liés à la pandémie (les "surcoûts") et les frais "normaux" qui 
continuent à courir, et ainsi d'assurer la viabilité des hôpitaux, d'éviter une faillite au sein 
de notre système de santé et de préserver les patients de la facture de la crise. L'avis adopte 
comme fil conducteur les principes suivants : simplification administrative, transparence, 
rationalité, équité et solidarité. 

- Simplification administrative : limitation de la charge de travail pour les administrations 
compétentes et pour les hôpitaux concernés, p. ex. approche forfaitaire du financement 
- pas de comptes d'apothicaire, principe d'unicité ("only once") en matière 
d'enregistrement, ... ; 

- Transparence : (1) de la part des autorités sur les fondements du financement, p. ex. 
forfaits couvrant les surcoûts et paramètres objectifs, (2) par un feed-back aux hôpitaux 
sur les données utilisées pour déterminer le financement de chaque hôpital individuel, 
(3) de la part des hôpitaux sur l'utilisation des montants alloués ; 

- Rationalité : le principe de base est la sauvegarde du fonctionnement habituel des 
hôpitaux, par la couverture financière forfaitaire des frais ordinaires engagés et des frais 
supplémentaires exceptionnels liés à la prise en charge de la crise Covid-19. Au niveau 
de l'indemnisation des frais, tout double financement est évité ; 

- Équité : le gestionnaire d'hôpital – tenant compte des efforts des prestataires de soins – 
parvient à un règlement équitable et transparent avec les prestataires de soins au sein 
des organes compétents à cet effet ; 

- Solidarité : il est tenu compte de la réalité que certains hôpitaux ont été plus 
lourdement touchés par la crise Covid-19 que d'autres. 

 
En vertu des compétences du Conseil fédéral, le présent avis concerne les "postes à charge 
de l’hôpital, c’est-à-dire couverts par le budget des moyens financiers des hôpitaux ou par 
tout autre financement relevant de la compétence de l'INAMI"1.  Le financement qui rétribue 
les prestataires de soins est de la compétence de l'INAMI et est discuté au sein du groupe de 
travail ad hoc réunissant des représentants des médecins, des fédérations d'hôpitaux, des 
organismes assureurs et des membres du CFEH.  

 
Comme stipulé dans le premier avis, le CFEH rappelle que pour l'élaboration des mesures, il 
applique l'approche suivante, tant pour les HG que pour les HP : 

- Compensation totale au niveau national pour la couverture des "surcoûts", par un 
financement forfaitaire par hôpital des frais supplémentaires résultant de la crise ; 

- Compensation totale pour la couverture de tous les frais "normaux" qui continuent à 
courir (c-à-d. les frais fixes de personnel, d'investissements, de fournisseurs et de 
services, ...) et dont les recettes ont chuté consécutivement à la baisse de l'activité, par 
une garantie contre la perte de ces revenus par hôpital. 

 
 

1 19 AVRIL 2020 - Arrêté royal n° 10 permettant l'octroi, [et fixant] les modalités de répartition et de liquidation 
d'une avance aux hôpitaux généraux dans le cadre de l'épidémie de coronavirus COVID-19 (MB du 22/4/2020) 



 

 
 

Le présent avis traite d'abord de la couverture des coûts et surcoûts qui ne sont pas inclus 
dans le budget de l'assurance-maladie 2020, voir point 1. Ensuite, la garantie de certains 
budgets au sein du budget des soins de santé 2020 (BMF et INAMI) est abordée, voir point 2. 
Si certains budgets INAMI de 2020 ne sont pas garantis, alors les frais qui continuent à courir 
et qui normalement sont couverts par ceux-ci, sont également des surcoûts et doivent par 
conséquent être inclus dans le financement forfaitaire des surcoûts. L'avis traite donc des 
coûts et surcoûts à financer. Le CFEH demande que l'autorité prenne ses responsabilités et 
libère à cet effet les moyens nécessaires. Le Conseil fait aussi remarquer que les assureurs 
"hospitalisation" ont indubitablement beaucoup moins de dépenses en ce moment en raison 
de la baisse de l'activité hospitalière. 

Les propositions de financement reprises aux points 1 et 2 se rapportent à toute la période 
depuis le début de la crise et aussi longtemps que l'autorité impose des limitations d'activité 
ou d'autres obligations (p. ex. une capacité réflexe). Ces principes peuvent être appliqués 
pour la régularisation de la première avance de 1 milliard d'euros des hôpitaux généraux, et 
pour d'éventuelles avances supplémentaires ou pour une 2ème vague, voir point 3. Les 
modalités relatives au paiement de la régularisation sont reprises au point 4.  

Spécifiquement en ce qui concerne la première avance, il est d'une importance capitale que 
les hôpitaux connaissent le plus rapidement possible, et en tout cas avant la fin de l’exercice 
2020, les montants relatifs au premier semestre de 2020 auxquels ils auront droit, afin de 
permettre des imputations comptables correctes. L'avance est momentanément en effet être 
comptabilisée sur la balance comme une dette à plus d'un an qui est due au SPF. Ceci a des 
conséquences pour la structure de bilan des hôpitaux, en particulier une diminution de la part 
des capitaux propres. 
 
L'impact global de la crise n'étant pas connu au moment de l'octroi des différents 
financements dans le courant de cette année, le CFEH demande une évaluation en 2021 pour 
garantir la neutralisation de l'impact financier objectif de la crise se rapportant à l'exercice 
comptable 2020, voir point 5. 
 
Le Conseil fédéral demande explicitement de reprendre à bref délai, pendant la période des 
pouvoir spéciaux,  dans la réglementation les propositions de financement du présent avis se 
rapportant au financement des surcoûts et à la garantie de certains budgets pour la 
couverture des frais, la procédure pour la régularisation de l'avance et sa liquidation et le 
principe de l'évaluation finale. 

 
 

1. Couverture des coûts et surcoûts non repris dans le budget des 
soins de santé 2020 (BMF et INAMI) 

 
En application de l'article 101 de loi sur les hôpitaux, tous les (sur)coûts liés à la crise et 
relevant de l'autorité fédérale peuvent être compensés en supplément pour les hôpitaux (HG 
et HP), en plus des coûts couverts en conditions "normales" par les budgets publics pour les 
soins de santé. Le budget de ce financement vient donc s'ajouter au financement public 
habituel prévu dans le budget initial du BMF et de l'assurance-maladie 2020. 



 

 
 

 
Le Conseil fédéral des établissements hospitaliers propose de financer de manière forfaitaire 
les surcoûts et les frais fixes qui sont couverts normalement par les revenus de tiers, en tenant 
compte des activités et de l'organisation dans le cadre de la crise Covid-19. 
 
Il faut éviter un double financement : chaque coût est indemnisé 1 fois, soit via le financement 
forfaitaire exposé sous ce point, soit via les garanties de budgets visées au point 2. P. 
exemple : si la mobilisation de personnel supplémentaire dans les services Covid-19 concerne 
des mouvements de personnel dont le coût est financé par la garantie de budgets (p. ex. BMF, 
hôpital de jour, honoraires, ...), ces coûts ne sont pas repris dans les forfaits ci-dessous. Le but 
n'est pas non plus de financer par ce biais des biens et services qui ont été obtenus 
gratuitement (p. ex. de la part des autorités ou de tiers).   
 
Pour la fixation définitive des montants des forfaits et les paramètres appliqués (p. ex. par lit, 
par ETP, ...), le Conseil émettra un nouvel avis lorsque les grands axes et les principes de 
financement auront été repris dans la réglementation. Pour l'élaboration des forfaits (de a à 
c), le CFEH se basera sur : 

- l'analyse des résultats de l'enquête du 18 mai et, si nécessaire, l'affinement ou une 
actualisation de ceux-ci (p. ex. l'ajout des frais de redémarrage). L'enquête dresse un 
inventaire des surcoûts au niveau de l'infrastructure, du personnel et d'autres frais de 
fonctionnement. 

- les travaux au sein des groupes de travail techniques sur les coûts supplémentaires 
résultant de la crise sur le plan du transport de malades et de la consommation de 
médicaments pour les patients Covid-19 aux soins intensifs et en unités de soins non 
intensifs, par rapport à ce qu'il est possible de facturer. 

 
 
Le CFEH propose les éventuels forfaits suivants pour le financement des surcoûts, portant 
sur : 
 

a) Un forfait de démarrage unique 
 
Un forfait de démarrage destiné à couvrir les dépenses supplémentaires "uniques", c-à-d. 
liées à la préparation de l'hôpital pour l'accueil des patients Covid-19 et par conséquent 
indépendants de l'activité en matière de Covid-19. 
 
Le forfait de démarrage est une combinaison : 

1. d'un montant fixe par hôpital : pour des dépenses indépendantes de la taille de l'hôpital ; 
2. d'un montant fixe en fonction du nombre d'ETP payés pour des dépenses à l'échelle de 

l'hôpital2 liées à la taille de l'hôpital ; 
3. d'un montant fixe par lit Covid3 pour les dépenses supplémentaires liées à la préparation de 

la capacité en lits Covid-19 aux soins intensifs et en unités de soins non intensifs, dans le cadre 
de la réserve stratégique. 
 

Le montant de ce forfait peut être différent pour les HG et les HP et pour la capacité de lits 
intensifs et non intensifs. 

 
2 Aussi p. ex. en hôpital de jour, dans les services médico-techniques, les consultations, ... 
3 Capacité Covid sur la base du rapportage dans l'ICMS : COVID-19 ICU, ICU-NEW et COVID-19 BED. 



 

 
 

 
Les dépenses relatives à l'infrastructure sont à charge des entités fédérées. Certaines 
dépenses pourraient être considérées comme des frais de fonctionnement, lesquels relèvent 
de l'autorité fédérale. Il faut attendre ce qui sera proposé par la Conférence interministérielle 
sur qui prend quoi en charge. 
 
 

b) Deux forfaits récurrents liés à l'activité Covid-19 : 
 
Ces forfaits récurrents sont accordés mensuellement dès le début de la crise et aussi 
longtemps que le gouvernement impose des restrictions sur l'activité ou d'autres obligations 
(ex. Capacité réflexe). 
 

1. Un forfait "triage/urgences" par passage : basé sur le nombre de contacts aux urgences dans 
le cadre de la crise Covid-19, pour les coûts qui ne sont pas inclus dans la garantie de certains 
budgets (point 2) et qui se rapportent à la mobilisation de personnel supplémentaire et autres 
coûts de fonctionnement aux urgences "Covid-19" (dédoublement des urgences), et le cas 
échéant aux surcoûts de personnel et autres frais de fonctionnement supplémentaires du 
centre de triage de première ligne pris en charge par l'hôpital, non financés par l'INAMI. P. ex. 
engagement supplémentaire de personnel d'entretien, d'un agent d'accueil, ...  

 
Les passages suivants sont éligibles pour ce forfait : 

- Les passages aux urgences ayant été qualifiés de "suspicion Covid-19" sur la base de la 
définition de cas de Sciensano ; les passages qui ne sont pas "Covid-19" sur la base du 
triage, sont considérés comme des activités d'urgences "normales" et qui sont déjà 
financés dans le BMF à condition que la partie variable soit garantie. 

- Les passages aux centres de triage de première ligne ayant été qualifiés de "suspicion 
Covid-19" sur la base de la définition de cas de Sciensano, uniquement pour les 
hôpitaux supportant les frais du centre, autres que ceux déjà financés par l'INAMI. 

 
Les passages aux urgences et au centre de triage de première ligne Covid-19 sont recensés au 
moyen d'une enquête ad hoc auprès des hôpitaux généraux. 
 

 
2. Un forfait « hospitalisation » Covid-19" par jour, pour les patients admis dans l'hôpital. 

Comme les mesures de précaution sont équivalentes, il s'agit à la fois des cas suspects et 
déclarés de patients admis à l’hôpital. 

 
Pour le forfait, une distinction peut être établie entre le patient soigné : 

- Dans un hôpital général : 
 Dans une unité Covid non intensive ; 
 Dans une unité Covid intensive : sans respirateur, sous respirateur, sous ECMO ; 

- Dans un hôpital psychiatrique4. 
 

Le nombre de patients hospitalisés et les journées prises en compte sont les chiffres 
communiqués par chaque hôpital à Sciensano pendant cette période. Le CFEH fait remarquer 
que la définition de Sciensano détermine quand un patient est considéré comme "Covid-19", 
mais ne précise pendant combien de temps le patient doit être rapporté comme "Covid-19". Le 

 
4 Les patients hospitalisés dans des HP ayant fait fonction de centres de soins de transition n'entrent pas en 
considération pour cela. 



 

 
 

CFEH a appris que les hôpitaux appliquent cela de façon différente. Il s'agit principalement de 
"patients en séjour prolongé" avec complications, hospitalisés initialement à cause du virus 
Covid-19, mais qui après quelques semaines ne sont plus contagieux. 
 
Pour les hôpitaux psychiatriques, il faut examiner quelles données sont déjà disponibles et 
dans quelle mesure elles doivent être complétées par une enquête supplémentaire. 

 
 

c) Forfait récurrent lié à l'activité non-Covid-19 : 
 

Tout comme les forfaits récurrents liés à l'activité de Covid-19, ce taux forfaitaire est accordé 
mensuellement dès le début de la crise et tant que le gouvernement impose des restrictions 
sur l'activité ou d'autres obligations (ex: capacité réflexe) 
 
Ce forfait couvre les surcoûts variables dans les services non-Covid-19, p. ex. l'équipement de 
protection individuelle et peut être accordé en fonction du nombre d'ETP payés (dans tout 
l'hôpital) au cours de la période pendant laquelle les forfaits sont octroyés.  
 
 

d) Forfait pour coûts non couverts par le budget 2020 
 

Ce forfait permet de couvrir les frais  fixes de l’hôpital qui continuent à courir et qui en 
conditions normales, directement ou indirectement, sont à charge de tiers e.a, le patient, 
(assurés ou non), les autres débiteurs (CPAS, Mediprima, les assurances hospitalisations…),  
qu'il faut financer de manière forfaitaire. En effet, ces recettes aussi ont connu une forte 
diminution à cause de la baisse de l'activité. Ces revenus étant absolument indispensables 
pour la continuité des hôpitaux, le CFEH considère les frais normalement financés par ce biais 
comme un "surcoût" et le Conseil propose d'octroyer pour cela un forfait global unique par 
hôpital. 
 
Le budget de ce forfait à l'échelle nationale est estimé sur la base de l'exercice comptable le 
plus récent au moyen du chiffre d'affaires hors BMF(comptes 70, sauf le compte 700-prix de 
journée et 701-montants de rattrapage estimés) et de certains produits d'exploitation 
(certains comptes 74) de tous les hôpitaux5, déduction faite de ces mêmes postes de recettes 
pour leur partie INAMI dans la même année. De même, les subsides d'infrastructure pour le 
même exercice émanant des entités fédérées ne sont pas prises en considération. 
 
Le budget obtenu de la sorte fournit une estimation sur base annuelle des frais couverts par 
des recettes en provenance de tiers et donc pas de l'autorité. Ce montant est ensuite 
transposé sur une base mensuelle. 
 
La fixation du forfait par hôpital individuel sera précisé dans un avis suivant et dépend du 
budget libéré à cet effet. Ce forfait est octroyé par mois à partir du début de la crise et aussi 
longtemps que l'autorité impose des limitations d'activité ou d'autres obligations (p. ex. une 
capacité réflexe). Il est également tenu compte de ce que chaque hôpital a facturé par mois 
en 2020 à charge de tiers. 

 
5 HG et HP, uniquement les centres de frais hospitaliers (jusqu'au CF899). 



 

 
 

 
 

 
En résumé : financement forfaitaire du surcoût 
 
Ce financement s'applique à partir du début de la crise Covid 19 et se compose : 
 

- D'un financement unique : forfait de démarrage pour des dépenses uniques pour la 
préparation des hôpitaux à la crise Covid-19 ; 

- D'indemnités récurrentes aussi longtemps que l'autorité impose des limitations d'activité ou 
d'autres obligations (p. ex. une capacité réflexe). 
 Pour les surcoûts variables en fonction de l'activité Covid-19 (urgences et 

hospitalisation) et non-Covid-19 ; 
 Pour compenser les pertes de revenus en provenance de tiers pour les frais qui 

continuent à courir. 
 
Ce financement vient s'ajouter au financement public habituel prévu dans le budget du 
BMF et de l'assurance-maladie 2020, parce qu'il couvre les frais supplémentaires résultant 
de la crise. 
 

 
 

 
 
 
2. Couverture des coûts repris dans le budget des soins de santé 

2020 (BMF et INAMI) 
 
Actuellement, diverses sources de revenus assurent (ou tentent d'assurer) un équilibre dans 
la couverture des coûts. L'étude MAHA de 2019 (= comptes annuels 2018) révèle que la marge 
sur le résultat courant pour les hôpitaux généraux est quasi inexistante : 0,2% du chiffre 
d'affaires. Dès lors, une baisse des recettes a pour conséquence directe que - en cas de coûts 
inchangés - les coûts ne sont plus couverts. Beaucoup de ces recettes sont directement liées 
aux activités de l'hôpital. 
La mise en œuvre des plans d'urgence et les directives édictées par l'autorité dans le cadre de 
l'épidémie de Covid 19 pour limiter la propagation du virus ont toutefois entraîné de facto 
une diminution des recettes provenant de la facturation, consécutive à la baisse de l'activité, 
alors que les postes de coûts structurels continuent à courir. P. ex. on a mobilisé un maximum 
de personnel dans l'hôpital pour toute l'organisation liée à la crise Covid-19, tant au niveau 
des soins que des services d'appui. 
 
C'est pourquoi le CFEH propose - par analogie avec les pertes de revenus financés par des 
tiers, voir "forfait d" au point 1 - de garantir par semestre, à partir du début de la crise et aussi 
longtemps que l'autorité impose des limitations d'activité ou d'autres obligations (p. ex. une 
capacité réflexe) entraînant une diminution de l'activité, les budgets suivants par un 
ajustement de la facturation réelle des mois de prestations à compenser à hauteur de : 
 



 

 
 

- 100% de la partie variable du budget des moyens financiers ayant été notifié.  
o Puisque le BMF est notifié chaque fois par semestre au 1er janvier et au 1er juillet, la 

partie variable (OA et non-OA) est garantie sur la base du dernier semestre notifié. Le 
CFEH élaborera encore un avis portant spécifiquement sur la révision du BMF de cette 
période. 

o Budget initial notifié partie variable (HG+HP) 1/1/2020 sur base annuelle = 1.057,596 
millions d'euros 
 

- 100% de certaines conventions INAMI 
o Il s'agit des conventions INAMI comprenant un financement des frais de personnel et 

d'autres frais de fonctionnement éventuels et ayant connu une diminution d'activité à 
cause de la crise. 

o Le remboursement des prestations médicales n'en fait pas partie et fait l'objet de la 
discussion globale sur les honoraires au sein du groupe de travail ad hoc de l'INAMI. 

o Puisque l'activité de la convention INAMI relative à la dialyse se poursuit, celle-ci ne 
relève pas de cette garantie. 

o Le budget à garantir par hôpital pour chaque convention (le cas échéant) est déterminé 
sur la base de l'activité au cours de la période de référence 20196 et des montants de 
2020. 

o Total des budgets initiaux conventions de rééducation fonctionnelle = 441,745 millions 
d'euros (à compléter par d'autres conventions éventuelles) 

 
- 100% des forfaits pour l'hôpital de jour7 

o Le budget à garantir, pour chaque type de forfait, par hôpital pour l'hôpital de jour est 
déterminé sur la base de l'activité au cours de la période de référence 2019 et des 
montants de 2020.  

o Budget initial hôpital de jour = 263,220 millions d'euros 
 

- 100% des forfaits médicaments, tant le forfait médicaments par admission (fraction de 75%) 
que la partie facturée sur base réelle (fraction de 25%) 

o Puisque le nombre et le poids des admissions cette année s'écarte du case-mix utilisé 
dans la détermination du budget, il ne sera pas possible de facturer le budget prévu. 

o Le surcoût par rapport à la facturation pour les patients Covid-19 est inclus dans le 
financement forfaitaire, voir point 1. Le CFEH constate toutefois que la consommation 
de médicaments des patients non-Covid-19 séjournant actuellement dans les hôpitaux 
est plus élevée en moyenne. Ce qui peut être facturé maintenant via le montant fixe par 
admission est donc insuffisant pour les frais réels des médicaments utilisés. 

o Puisque la part des forfaits médicaments dans le budget total pour les spécialités 
pharmaceutiques est assez limitée (4,2% seulement sur un total de 4,8 milliards d'euros) 
et partant de l'approche forfaitaire "la baisse de l'un compense l'excès de l'autre", le 
CFEH estime justifié de garantir la totalité du budget relatif aux forfaits médicaments. 
Lors de l'évaluation finale, voir ci-dessous au point 5, il est possible de déterminer la 
situation de ces recettes par rapport aux coûts. 

o Le budget à garantir est le budget des forfaits médicaments fixé pour chaque hôpital, 
actuellement sur la base du case-mix de 2016. 

 
6 Activités 2019 sur la base de la date de prestation 
7 Forfaits pour l'hôpital de jour prévus à l'article 4 de la Convention nationale entre les établissements de soins et 
les organismes assureurs : forfaits hôpital de jour groupes 1-7, maxi-forfait anesthésie générale, maxi-forfaits 
oncologie, forfait manipulation cathéter à chambre, forfait salle de plâtre et forfaits douleur chronique groupes 
1-3. 



 

 
 

o Budget initial des forfaits médicaments dans les hôpitaux8 = 
 1/7/2019 =>  30/06/2020 = 207.766.746 euros (+ TM = 7.258.634 euros) 
 1/7/2020 => 30/06/2020 = 200.822.680 euros (+ TM = 7.168.519 euros) 
 

- 100% de la partie des honoraires financée par l'INAMI et allouée aux hôpitaux 
o Afin de couvrir les frais supportés par l'hôpital (p. ex. personnel à charge des honoraires, 

amortissements de l'infrastructure et des appareils, enveloppes, ...) et qui sont 
normalement mis à charge des honoraires au sein de l'hôpital. 
 

o  La part des honoraires qui va à l'hôpital est différente pour chaque hôpital car elle 
dépend des disciplines médicales présentes avec des accords financiers différents. Il est 
déterminé séparément pour chaque hôpital en fonction de la différence, au cours du 
dernier exercice connu, de la masse totale des honoraires par hôpital moins la part des 
prestataires de soins indépendants après application de tous les accords financiers 
applicables. 
 
 

Le Conseil fédéral demande au groupe de travail créé au sein de l'INAMI d'élaborer les modalités 
concrètes. 
 
 

 
En résumé : garantie des budgets du budget initial 2020 (BMF et INAMI) pour ajuster le 
financement des coûts qui continuent à courir. 
 
Afin d'assurer la viabilité financière des hôpitaux et de ne pas aggraver les résultats des 
hôpitaux, le Conseil fédéral demande la couverture des coûts calculés et notifiés en temps 
normal par l'autorité via la garantie totale du budget : 

 
 de la partie variable (OA et non OA) du budget notifié des moyens financiers de chaque 

hôpital ; 
 
Pour les revenus provenant du budget des soins de santé de l'INAMI : garantie totale du 
budget destiné au financement de coûts normalement supportés par l'autorité ; 
 de certaines conventions INAMI ; 
 des forfaits hôpital de jour ; 
 des forfaits médicaments ; 
 des recettes d'honoraires couvrant certains frais au sein de l'hôpital. 

Ces budgets ont déjà été prévus dans le budget des soins de santé 2020 (BMF et INAMI) et 
permettent de couvrir une grande partie des frais fixes qui continuent à courir. 
 

 
 

3. Régularisation de l'avance  
 

 
8 Notes INAMI CGSS 2019/025 pour le premier semestre 2020 et 2020/024 pour le deuxième semestre 2020 



 

 
 

Les hôpitaux généraux ont reçu une première avance sur la compensation définitive des 
conséquences de la crise.  
 
Principe 
Le CFEH propose de déterminer la régularisation de la première avance, et des avances 
futures éventuelles, sur la base du financement du point 1 (pour les coûts non inclus dans 
le budget 2020) et du point 2 (ajustement des budgets inclus dans le budget 2020) et d'en 
faire le décompte par semestre. La régularisation s'effectue en deux étapes : 
- Un financement provisionnel quelques mois après le semestre sur la base des données de 

facturation réelles relatives au semestre connues à ce moment-là ; 
- Une révision du financement octroyé sur la base des données de facturation 

définitives/complètes du semestre. 

 
 
 
 
Décompte de la première avance 
Bien que la première avance se rapporte à la période mars - mai 2020, le décompte est établi 
sur la période du premier semestre (1/1/2020 - 30/6/2020), tant pour les hôpitaux généraux 
que pour les hôpitaux psychiatriques : 

1. Financement forfaitaire des surcoûts et pertes de revenus non inclus dans le budget 2020 
portant sur la période de mars (début de la crise) à juin 2020 ; 

2. Ajustements de la facturation réelle éventuellement nécessaires pour garantir au minimum 
le budget prévu, pour chaque hôpital individuel : 
o Pour la partie variable du BMF pour la période 1/1/2020 - 30:6/2020 : en tenant compte 

de la facturation de la partie variable relative aux admissions (dans les HG) et aux 
journées d'hospitalisation (dans les HG et les HP) au cours du même semestre. 

o Pour certaines conventions INAMI : en tenant compte de la facturation des mois de 
prestations janvier-juin 2020. 

o Pour les forfaits hôpital de jour : en tenant compte de la facturation des mois de 
prestations janvier-juin 2020. 

o Pour les forfaits médicaments : en tenant compte de la facturation des mois de 
prestations janvier-juin 2020. 

o Les montants garantis pour les honoraires - pour la période janvier-juin 2020 - sont 
ajoutés selon les modalités définies par le groupe de travail ad hoc de l'INAMI. 

 
L'avance reçue par l'hôpital est déduite du montant total ainsi obtenu. 
Le CFEH répète l'importance d'une publication rapide de la réglementation relative aux 
compensations définitives pour les hôpitaux et de la fixation rapide de la régularisation de la 
première avance afin que les hôpitaux sachent en temps utile à quel financement ils ont droit 
pour l'exercice 2020. Pour les hôpitaux psychiatriques, l'intégralité du droit est déterminée 
sur la base du financement des surcoûts et des ajustements puisqu'ils n'ont pas reçu 
d'avance. 
 
Calendrier proposé 



 

 
 

Calcul du premier financement provisionnel et du premier décompte en septembre 2020 
lorsque la majeure partie de la facturation du 1er semestre est connue. 
Un deuxième décompte pour le 2e semestre 2020 s'effectue ensuite en mars 2021, et ainsi 
de suite. 
 

4. Liquidation des montants 
 

Pour les hôpitaux généraux, le différentiel positif entre le montant de la première avance et 
le financement provisionnel auquel l'hôpital a droit, est repris en sous-partie C2 du BMF 
relatif à l'exercice qui suit la fixation de la régularisation. 

Exemple : un hôpital ayant reçu une avance de 10 millions d'euros. Supposons que sur 
la base du décompte du 1er semestre, l'hôpital ait droit à 11 millions d'euros, dans ce 
cas les 10 millions d'euros de l'avance sont d'ores et déjà acquis. Les 10 millions d'euros 
peuvent être enregistrés en tant que produit au résultat de 2020 et être décomptés de 
l'avance (compte 177). 

 
Si le différentiel est négatif, c-à-d. si les montants auxquels l'hôpital a droit sont inférieurs à 
l'avance, rien n'est repris en sous-partie C2 et l'hôpital conserve cette partie de l'avance dans 
son bilan jusqu'au décompte final, voir point 5. 

Exemple : un hôpital ayant reçu une avance de 10 millions d'euros. Supposons que sur 
la base du décompte du 1er semestre, l'hôpital ait droit à 8 millions d'euros, dans ce cas 
les 8 millions d'euros de l'avance sont acquis. Ce montant peut être repris en tant que 
produit dans le résultat de 2020. Le 2 millions restants de la première avance 
continuent de figurer au bilan jusqu'au décompte du deuxième semestre (mars 2021), 
afin qu'il n'y ait plus d'avances au bilan à la clôture de l'exercice 2020: soit la partie au 
bilan est comptabilisée dans le résultat 2020 soit récupérée par le gouvernement via 
C2 . 

 
Pour les hôpitaux psychiatriques, les montants auxquels l'hôpital a droit (forfait pour les 
surcoûts et ajustement des montants garantis après déduction de l'activité réalisée pendant 
le premier semestre 2020) sont repris en sous-partie C2 du BMF relatif à l'exercice qui suit la 
fixation de la régularisation. Lors de la clôture de l'exercice 2020, ces montants doivent être 
traités dans le résultat en tant que produits. 
 
 
Calendrier proposé 
Calcul du premier décompte ( = premier semestre 2020) en septembre 2020 et inscription 
en sous-partie C2 du BMF du 1/1/2021, ce qui signifie que le paiement s'effectue ensuite 
mois par mois à partir de mai 2021 pour les hôpitaux généraux et à partir de mars 2021 pour 
les hôpitaux psychiatriques. 
Calcul du deuxième décompte ( = second semestre 2020) en mars 2021 et inscription en sous-
partie C2 du BMF du 1/7/2021, et ainsi de suite. 
La liquidation via la partie C2, et donc via les douzièmes budgétaires du BMF, pourrait 
également se faire via un paiement / recouvrement unique. 



 

 
 

 

5. Évaluation finale 2020 
 

Afin d’éviter les faillites dans le secteur de la santé, de préserver les patients de la facture 
de la crise, de garantir la viabilité financière des établissements, et de ne pas compromettre 
leurs possibilités de développement, d’investissements ou de survie dans les années à venir, 
le Conseil fédéral demande un engagement politique clair. 
Le CFEH préconise en particulier d'inscrire dans la législation le principe d'une "évaluation 
finale" au niveau de chaque hôpital, spécifiquement en ce qui concerne l'exercice 2020 afin 
de garantir la neutralisation de l'impact financier objectif de la crise relativement à l'exercice 
2020. 
Le but est de permettre l'octroi d'un montant supplémentaire après la clôture des comptes 
annuels de 2020, s'il s'avère que l'ensemble des compensations accordées n'a pas été 
suffisant pour le fonctionnement de l'hôpital. 
Les hôpitaux souhaitant faire appel à un montant supplémentaire doivent justifier leur 
demande en toute transparence. Le CFEH peut également définir des modalités à cet effet 
dès que le principe est établi. 
 
Cette évaluation finale permet :  
- À court terme : d'accorder un financement via diverses mesures pour compenser les 

conséquences de la crise, donc sans devoir attendre la finalisation de tous les coûts justifiés. Le 
CFEH travaille ainsi également au financement de la capacité réflexe et une nouvelle injection 
de liquidités (2ème avance) est nécessaire. 

- Dès que les coûts pour 2020 seront connus, d’assurer la viabilité des hôpitaux par la neutralisation 
de l'impact de la crise au niveau local. On évite également de la sorte que des charges 
supplémentaires soient répercutées sur le patient. 

 
Cette crise a montré très clairement que tous les hôpitaux, et en particulier toutes les 
personnes impliquées dans leur organisation, étaient un partenaire essentiel pour faire face 
à la pandémie. La rapidité avec laquelle les hôpitaux ont été transformés et la mobilisation 
des hommes/femmes ont été impressionnantes. Outre celle de garantir la viabilité financière 
dans le cadre de la crise, le CFEH souligne l'importance de continuer à investir dans le secteur 
même après la crise et se réfère en particulier à son mémorandum. 
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